
CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-URBAIN 
ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU LUNDI 7 juillet 2008 
_______________________________________________________________________ 

 
Veuillez s.v.p.vous présenter à 18h00 pour une pré-séance avant la séance du conseil. 

 
 

1. Prière. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le lundi 7 juillet 2008, à dix-neuf heures  (19h00) 
au lieu habituel des délibérations.  

 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le lundi 2 juin 2008, à dix-neuf heures (19h00) 
au lieu habituel des délibérations. 

 
4. Résolution du conseil municipal pour approuver les comptes à payer du 

mois de juin au montant de  103 078,73 $ dont 13 548,89 $ en salaire. 
 

5. Adoption du règlement no.238 concernant la division du territoire de la 
municipalité en six (6) districts électoraux. (Aucune signature du 
registre) Avis de motion donné par   

 
6. Adoption du règlement no.239 concernant la cession d’une parcelle de 

terrain sur le Rang Saint-François (Route 381) sur les lots 466-1, 467-1 
et 467-2 le tout tel qu’identifié sur le plan préparé par Dave Tremblay, 
arpenteur dans le dossier de monsieur Gaston Duchesne.  

 
7. Cession d’une parcelle de terrain sur le Rang Saint-François (Route 381) 

sur les lots 466-1, 467-1 et 467-2 le tout tel qu’identifié sur le plan 
préparé par Dave Tremblay à monsieur André Racine, actuellement 
propriétaire du terrain adjacent pour la somme de 1 $. 

 
8. Appui à la municipalité de Saint-Hilarion concernant la fin de l’entretien 

des routes collectrices. 
 

9. Renouvellement contrat de location du terrain- radio amateur 
 

10. Aménagement halte et aire de pique-nique. 
 

11. Protocole d’entente- Dépliant route des montagnes. 
 

12. Correspondances 
 

13. Période de questions réservée au public. 
 
14. Levée de l’assemblée 
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